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I* ~ If-D1IGRATI0N ET POPULATION AU QUEBEC (Renseignements 
recueillis dans' Te "Devoir" du 28 mai 1970)

Au premier trimestre 1970, la population du Québec 
ne s'est accrue que de 1.000 habitants alors qu'elle s'est 
augmentée de 62.000 habitants dans les autres provinces du 
Canada ..(44.000 en Ontario, 12.000 en Colombie Britannique, 
9.000 en Alberta, 3.000^en Manitoba, 1.000 à Terre-Neuve).
La population qui a légèrement diminué en Saskatchewan et à 
1 ' He bu Prince Edouard est restée stationnaire en Nouvelle- 
Ecosse et au Nouveau-Brunswick.

Au 1er avril 1970, le Bureau Fédéral des Statisti­
ques estimait a 21 .324.000 habitants la population du Cana­
da et à 6.005.000 habitants celle du Québec. Du 31 mars 1969 
au 31 mars 1970, la population du Canada a augmenté de 
517.000 habitants et celle du Québec de 29*000, ce qui a 
élargi l'écart entre le Québec et les autres provinces. La 
population de l'Ontario, en particulier, a augmenté de 
186.000 habitants pendant cette même période, les deux tiers 
des emigrants arrivés au Canada ayant choisi de résider en 
Ontario.

D’après le Bureau Fédéral des Statistiques, ce 
sont les ^pays francophones qui fournissent généralement le 
moms d'emigrants au Canada et c'est la France qui, à part 
les Indes, a fourni le moins d'immigrants en 1969. Durant 
cette annee, 5.549 immigrants sont venus de France (sur un 
total de 161.631 immigrants au Canada), contre 8.184 immi­
grants français en^1968. Des 16Î.631 immigrants, 28.230 se 
sont établis au Québec, soit'17,5/^, contre 19,3^ en 1968.

. Cette situation avait provoqué une certaine in-
quietude dans EL es milieux québécois francophones, où l'on 
disait que ^50/o des requêtes présentées par des citoyens 
Irançais désireux de venir au Canada avaient été rejetées 
par les autorités fédérales. Un porte-parole du gouvernement 
ederal avait explique qu'un bon nombre de personnes qui 

soumettent, en France, des requêtes d'immigration, ne sont 
pas des citoyens français : la France importe un grand nom­
bre d^ouvriers non spécialisés d'Afrique et d'autres pays 
européens, et une certaine proportion de ceux-ci tenteraient 

re:F au Canada à partir de la France. C'est ce qui jus- 
tilierait la forte proportion de refus des demandes d'immi­
gration établies en France.

H. - VIE DE L'ASSOCIATION

A - A PARIo
l ~ ion cuiturelie avait organisé le jeudi 18 juin
dans les locaux de la délégation générale du Québec un col- 
ifcne sur "Le système électoral au Québec". Monsieur CHAP- 
ELA1NE,^de_egué general du Québec, avait bien voulu honorer 

de sa presence cette réunion présidée par Monsieur le Profes- 
seur IATxE. Le sujet fut présenté de façon très vivante et 
concrète par Monsieur Yvon TURCOT de Radio-Canada, qui répon­
dit avec aisance et compétence aux questions dos quelques
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cinquante participants. Les adhérents trouveront en fin de 
bulletin un compte-rendu.détaillé de ce colloque.
2 - Le jeudi 25 juin, près d'une centaine d'auditeurs se sont 
réunis à l'Eglise Evangélique Allemande pour écouter un fes­
tival Bach donné par deux jeunes musiciens auxquels l'Associa­
tion avait accordé son patronage.

M. Robert GIRARD, organiste québécois, premier prix 
du conservatoire de musique de Québec et M. Jacques ISRAELIE- 
VITCH, violoniste, premier prix du conservatoire de musique 
de Paris, ancien boursier de l'Office Franco-Québécois, fu­
rent très applaudis pour leur interprétation de trois sonates, 
de cinq fughetta et du prélude et fugue en ré majeur du célè­
bre compositeur allemand.

Monsieur Raoul JOBEIN, nouvel attaché culturel à 
la Délégation Générale du Québec, et Madame JOBEIN, avaient 
bien voulu assister à ce concert, ainsi que Monsieur le Pas­
teur BERGER.

• B ~ EN PROVINCE
1 - A NICE un nouveau comité est en cours de création sous 
1|_impulsion de M. Francis JASPART. Le 27 mai, une première 
réunion avait lieu en présence de M. MALLEN venu de Grenoble, 
où il préside à la naissance de l'Association ALPES-QUEBEC. 
D'autres séances de travail se sont tenues à Nice dans le 
courant du mois de juin afin de poser les fondations do cette 
nouvelle association.
2 ” A ANGQULEME, le premier mardi de mai a été marqué par 
une conférence très appréciée de M. Louis Jacques DORAIS sur 
"les Indiens et les Esquimaux du Grand Nord du Québec", et 
le premier mardi de juin par une conférence sur la spéléo­
logie par M. Michel SEGUIN.

Madame LECLERC, l’actuelle et dynamique secrétaire 
générale de l'Association "Amitiés FRANCE-QUEBEC-CHARENTES", 
amenée à résider désormais à Chatellerault, est remplacée 
à Angoulême_par Mesdames CAILLAUD et ANTIER-ERALY. Elle 
conduit en juillet un petit groupe d'adhérents au Québec ot 
en particulier à Chicoutimi, dont le jumelage avec Angoulême 
doit être officialisé au cours de ce voyage.
3 “ A ROUEN, 75 membres de la très active association ROUEN- 
QUEBEC viennent de faire du 2 au 12 juin un voyage très 
réussi au Québec sous la direction de M. Michel HINFRAY. Les 
adhérents trouveront dans la prochaine livraison de "NORMAN­
DIE-QUEBEC" les relations et enseignements de ce voyage.

HI. - PEPART_. DE ^MONSIEUR ET MADAME SAINT-GEORGES
Monsieur SAINT-GEORGES, actuellement Délégué de 

Radio-Canada à Paris, vient d'être nommé à Montréal où il 
sera chargé en particulier des relations entre les ra.dios 
canadiennes et françaises. Madame SAINT-GEORGES, qui avait 
été élue membre du Conseil d'administration de FRANCE-QUEBEC 
lors de la dernière Assemblée Générale, avait accepté-.' de 
s'occuper plus spécialement de l'accueil des québécois à 
Paris. Elle va donc malheureusement nous quitter mais nous 
espérons bien qu'elle pourra au Québec participer aux acti­
vités de cette association jumelle dont la création est en 
c ours.

/
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A 'occasion de ce prochain départ, une quaran­
taine a'adhérents de FRANCE-QUEBEC se sont réunis le 23 juin 
au restaurant de la Maison de l'O.R.T.F. pour manifester 
leur sympathie à Monsieur et Madame SAINT-GEORGES et leur 
souhaiter un plein succès dans leur nouvelle résidence.

IV. - INSIGNE DE L'ASSOCIATION
Notre dévoué Vice-President Délégué et Trésorier, 

ii. de BLOCISZEWSKI, vient de faire réaliser un très hel 
insigne de l'Association destiné à êtrè porté sur un corsage 
ou au revers d'un veston.

, , _ Cet insigne, qui unit les drapeaux français et
québécois, est dès maintenant disponible. Il peut être expé­
dié contre versement de la somme de 61'r (de préférence en 
timbres postes de 0Fr30) à tous les adhérents qui en feront 
la demande au Secrétariat.

V. - DIVERS
1 -Les manifestations prévues à BROUAGE (Charentes- 

Maritimes) à l'occasion du 4eme centenaire de la naissance 
de CHAMPLAIN auront lieu les 28^9 et 30 août prochain (et 
non en juillet). Il est demandé aux adliérents qui ont l'in­
tention de s'y rendre de le signaler au Secrétariat. Il est 
à souhaiter qu'ils soient le plus nombreux possible.

A cette même occasion, le Révérend Père LE GRELLE 
organise un voyage-pèlerinage au Québec du 1er au 22 août.

Les renseignements sur ce voyage et les manifes- 
cations de Brouage peuvent être demandés au Père LE GRELLE 
"Pionniers et fondateurs" - 17. HIERS-BROUAGE.

2 -Le Secrétariat de l'Association - 54 avenue de 
Saxe - Pans 15ème - sera fermé du samedi 1er août au diman­
che 15 août inclus.

VI- “ PIVRES REÇUS
1 - Le catalogue 1970 du Centre de diffusion du livre cana- 
dicn français qui peut être consulté soit au siège de l'As­
sociation, soit à la librairie "l'Ecole", 11 rue de Sèvres 
Pans-6eme.
2 - "Un magicien de la couleur - Victor CHARRETON". Cet ou­
vrage, preface par M. Maurice GENEVOIX, et édité par "les 
Amis de Victor Charreton - 27 nue Custine — Paris 18ème" 
comprend 56_reproductions dont 54 en couleur (Prix 30E).

Victor CHARRETON, né en 1864 a Bourgoin et mort 
en 1936, fut surtout un peintre paysagiste, connu comme fon­
dateur et maître du groupe d'artistes appelé "l'Ecole Paysa­
giste de Murol". Vice-President de la Société des Paysagis-

des fondateurs 
Général.

du Salon d'Automnetes Français, il fut l'un 
dont il devint Secrétaire
3 - Une_collection du "Devoir" est constituée au siège de 
1 Association ou elle peut être consultée par les adhérent;

/



C0MPTE-mi5-U .DU COLLOQUE DU J o„JUIN J_97_0 

SUR_ _LE _SYSTEiyffi_ JQLECTOBj^ DU QIffiBEC

Sous la présidence de M. lo Professeur VIATTE, 
Président de la Commission culturelle de l'Association, un 
colloque sur le système électoral du Québec s'est tenu à 
Paris, le 18 juin dernier, en présence de nombreux adhérents.

M. Yvon TURCOT, ancien Directeur de l'Union cana­
dienne des journalistes de langue française et actuellement 
Directeur du service des nouvelles de Radio-Canada à Paris, 
a bien voulu prononcer un exposé sur le système électoral 
du Québec et répondre à un certain nombre de questions po­
sées par nos adhérents.

D'après ïî. TURCOT, les résultats des élections 
qui ont eu lieu au Québec le 29 avril dernier ont fa.it ap­
paraître les injustices du mode de scrutin ainsi que le dé­
séquilibre dramatique de la carte électorale.

Le mode de scrutin en vigueur est un système sim­
ple : c'est celui du vote uninominal à un tour. Cos dispo­
sitions électorales peuvent être équitables lorsque doux 
partis seulement sont en présence mais deviennent injustes 
quand on compte .plusieurs formations politiques en compéti­
tion dans chaque circonscription.

Il s'agit, en effet, simplement pour un candidat 
d'arriver en tête un jour donné sans que, contrairement au 
système électoral français, il y ait une possibilité do dé­
sistements et de regroupements des voix par affinités lors 
d'un second tour. Il >r résulte quo, s'il y a de nombreux 
candidats dans une même circonscription, le député peut ctxo 
élu par une petite minorité d'électeurs, alors que- s'il 
existait un second tour de scrutin, les candidats, non ar­
rivés en tête et représentant dos idées voisines, pourraient 
se désister pour le mieux placé d'entre eux.

Ainsi au Québec, de même qu'en Grande-Bretagne, 
la représentation nationale repose-t-elle non pas sur le 
vote populaire mais sur le nombre de comtés remportés par 
chaque parti.

Cette différence entre le pourcentage des votes 
populaires, obtenus sur le plan provincial, et le nombre 
des sièges alloués à chaque formation n'est pas nouvelle 
puisque M. DUPLESSIS et les candidats de l'Union Nationale 
étaient d.éjà élus autrefois dans une proportion écrasante 
quant au nombre de sieges, alors que la difference do voix 
entre le parti vainqueur et lo parti vaincu ne dépassait 
pas 10%.

De même, en 1956, le parti libéral avait seulement 
7 députés sur 95, bien que la différence entre les suffrages 
remportés par l'Union Nationale et le parti libéral n'était 
que de 7% en faveur de l'Union Nationale.

En 1966, conséquence extrême du système, lo parti 
de l'Union Nationale de Daniel JOHNUON avait remporté la 
majorité dos siènes tout on avant un nombre de <.m. rv_
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ges inférieur de 5% à ceu 
ral ! ux s1 étant portés sur le parti libé-

t le seul mode de scrutin n'aboutirait m- à
i^nir C-G^^sultats^aussi contraires à l'equité. Ausys-

s1ajouter, pour fausser
v v.. -L O O U J. U d u O C

terne de votation vient,
les résultats 
électorales.

en effet
un découpage desuet des circonscriptions

gne en effet1 ^nroîS lev pfrti au Pouvoir, celui-ci répu- 
n Z ' -Llet » a Procéder a la modification -Ip i ^ -^4.„ ^

ssi;slsl?;is^£«r
qui, valorisant le vote rur^l fnvnS?Upafe ülectorad ancien 
contre des mouvements plus ou’moins révolutionnaires!abli

•des limit es 1dericircoSc^iption^:LildS procdder+à refonte 
re complètement, l'erticle^m Ho’iia P°urrait pas le fai- 
Nord britanniauo sti'Zn™? 80 ? 1£cti de I'^riqua du
peuvent être modifiées Uv tt" les bernes de 17 contés ne
condition que ïa melo?!té -iéafe“è0l6edéêl?lative Wà
ces comtés votent le projette^oif68 c‘eputes roPr«oentont

que 6.000 éîeeteur^fnef?ul ne °°*i*e«* 
en comprennent plus de 120.00o“(^gioS12^t^jSi2^.a'rartrw

les électiSnsSdu 29”^^! dcmier°nJ Se S?nt «éroulées
sieges ont été remportés prrlS Pr?,-1 ,ES?e deslucllos 72
45f. des voix dors ou 1 ndor,4.?i'r^'L uy^nt reuni moins desuffrages ne réSssiss-ï?\ ?™ °iaycnt obtc'nu 23% dos

ne réussissait a faire elire que 7 représentants.

que pour faîro0éïïrJ1S°e?ndiddin? ?tainsl établir
besoin de 18.000 voix le'^nil’i? f'17*1 dirbfrcl ovait ou 
implanté dans cert-inr- T,/^llleii1'fnt des creditistos (parti
l'Union Nationale de 33 OOO^etS-,determinecG) de 28.000,

ao aa-ü0° le Parti Québécois de 92.000!

l’état de choses^ctucî^^r^forte1cipV?nCae^+POl''r roraédlcr à 
adoption du svstènp à fl J, r^xonte de la carte électorale,
Won d'un système de vote nroportlomen "f • Prt,'nCe ’ cPPÜce- 
tionnelle ne soit pas f-cilp Z n-f1-211161 dlen C1UG la propor-
"e 1 ’i;nmGnSité la^néSoSiru-ot i/Pi-rixoïre eue bp or de voir des populations dissémïSs 
être représentées •---erre représentées .- c omb îr - T ^ V ° ’ GUx dulércts différen
l'échelon comté '-voc un Un systeme uninominal àrégion etc... ' système proportionnel à l'échelon

apportée le O^a^ril^quo^e svstè-o^lQ î±é ^ ri0UVelle fois 
vait fonctionner équiUl^mer^
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tisme. A partir du moment 
11 injustice devient trop où plusieurs partis sont en lice 

criante. ?

Aussi, le Gouvernement libéral, pour tenir onm^fp
^càiïe srtïeÙés^uL

j-ore ae la carte électorale, procedera-t-il peut-ettp 
trtns! aVenir’ a U21e ^vision des limites des circonscrip-

ues progrès encourageants doivent cenend-nt signales sur le plan de l'hSnnêteté des élections Autrefois 
la corruption était générale et faisait partie SJs moeuS ’
ritlen le™ BOTllsST%lerSé lf" fr°riSCient- A^'es ^ d^pal
soufflé L^'-^Qrtn313’ ^ srand vent d'asgfcissement a 
loi a été 916 S^r îe monde Politi^e du Québec. Une
cnndidrts , + 1^m:Ltant leS dePenses des partis et des
en outïe cumpagne électorale, prescrivant,

ïf“ÙSio°nff^1c1?matC1Le lSe?i^r°UP à


